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Zone du contexte

Historique archivistique Quand en 1840, le baron de Blochausen avait fait l'acquisition du château d'Erpeldange qui avait
appartenu aux Gondersdorff et plus tard aux Du Prel, il était devenu propriétaire des archives de ces
familles qu'il avait remis au curé Kalbersch qui était d'avis qu'il y avait des papiers très importants. Après
le décès du curé, les papiers avaient toutefois été rendus à la famille du Prel qui résidait en Bavière. On
avait réussi plus tard à obtenir du baron Du Prel, haut fonctionnaire du Ministère d'Alsace-Lorraine à
Strabourg, des regestes de ces papiers. Une série de documents étaient restés au château d'Erpeldange
qui appartenait maintenant à Michel Tilges. On réussit à acheter un ensemble de 304 pièces pour une
somme modique. Il s'agit de neuf fardes de documents que Ruppert avait encore repris, après la clôture
de ses inventaires sommaires en 1910, dans la table alphabétique des sommaires à la page 308. Le
fonds contient des documents relatifs aux villages de l'ancienne seigneurie d'Erpeldange.
Mais on l'impression que la Section historique de l'Institut grand-ducal qui avait été mêlée aux
négociations considérait le fonds comme sa propriété. On y trouve l'inventaire du fonds sous la cote Abt.
15 n° 615. Comme les papiers avaient été acquis aux frais du Gouvernement, Ruppert était d'avis qu'ils
revenaient aux archives du Gouvernement.
Un premier versement de la famille du Prel, installée en Allemagne, semble avoir été réalisé après 1958.
Un inventaire dactylographié de 810 documents accompagnait cette livraison avec la mention qu'un
certain nombre de documents ont été retenus dans les archives de la famille. En octobre 2006,
Maximilian Freiherr du Prel a versé 2 boîtes d'archives, contenant lesdits documents retenus lors du
premier versement. Comme ces documents figuraient déjà dans l'inventaire des archives de la
seigneurie, ils on pu être intégrés dans le fonds existant.
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